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 L’équipe pluridisciplinaire 

du SUMPPS : 
des professionnels de santé : 
infirmiers, médecins, 
psychologue, diététicienne, 
conseillère conjugale et 
familiale, assistante sociale, 
une secrétaire et une 
responsable administrative. 
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Le SUMPPS de TOURS est le Service de Médecine Préventive Universitaire  
Il n'est pas un CENTRE DE SOINS CURATIFS 
 
L’étudiant doit consulter son médecin traitant (référent, déclaré) ou un autre 
médecin (en cas d’éloignement)  
 
                                 
 

 
    
 

    Il peut avoir besoin d’un traitement (sur prescription médicale) 
    Il peut être dans l’incapacité de suivre les cours 

 

  
                                                              
  
                                                                                          

L’étudiant est malade, il  a besoin de se soigner 

La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social et ne consiste pas 

seulement en une absence de maladie ou d'infirmité. Selon l’O.M.S 

Le SUMPPS ne peut pas 
répondre à cette demande. 



 
    
 

 
                                                       

- Adopter des conduites en toute connaissance de cause ; 
- Réduire au maximum les prises de risque. 
 
Individuellement en consultation  
Collectivement sur les sites universitaires 

Vaccinations 

 
    
 

 
                                                       

                    
                                                                            
  
                                                                                          

Éducation et information auprès de l’étudiant pour :  

La prévention désigne les actes empêchant l’apparition de la maladie.  

Elle agit en amont, en utilisant l’éducation et l’information. 



 
    
 

 
                                                       

 
    
 

 
                                                       

  
                                                  
  
                                                                                          

Les ERS, étudiants RELAIS santé 
aident à la préparation et à la 
réalisation des actions de PREVENTION  
sur les lieux de vie des étudiants                      

 

Les ERS améliorent le lien entre l’étudiant et le SUMPPS 



Grossesses non désirées 
Pathologies de l’appareil génital 

 
    
 

 
                                                        

    
 

 
                                                       

  
                                                                                                                                                                   

Centre de Planification et 
d’éducation Familiale: 
Gynécologue, infirmier(e) , 

conseillère conjugale et familiale 

Cancers de la peau 

I.S.T dont le VIH 

MAL-ETRE (Prévention du Suicide) 
Psychologue, psychiatre, 
médecin, infirmier(e), 
assistante sociale 

Dermatologue  
Gynécologue 

Dermatologue  

La prévention, c’est aussi 
l’ensemble des actes destinés à réduire la durée d’évolution d’une maladie 

DEPISTAGES  



 
    
 

 
                                                       

 
    
 

 
                                                       

                    
                                                                                                                                                                         

La prévention, c’est aussi 
l’ensemble des actes destinés à réduire la durée d’évolution d’une maladie 

Médecin  

  Diététicienne 

  Infirmier(e) 
  Médecin 
  Psychiatre 
  Psychologue 

                      

Dentiste 

Assistante Sociale 

La prévention, c’est aussi 
l’ensemble des actes destinés à réduire la durée d’évolution d’une maladie 

DEPISTAGES  

Pathologies empêchant la pratique du Sport 

Pathologies empêchant de travailler 

Pathologies en lien avec l’alimentation (maladies 
cardiovasculaires, cancers, troubles du 
comportement alimentaire) 

Difficultés sociales 

Bucco-dentaire 



• Les accueillant, avec ou sans rdv, pour un conseil, une écoute, une orientation ou une 
prise en charge interne ou externe 

• Leur donnant accès à la PREVENTION 

• Les aidant à accéder aux soins, à comprendre et à se repérer dans le parcours de 
soins 

• Leur permettant d’identifier un lieu ressource concernant leurs problématiques de 
santé 

• Les autonomisant, les rendant acteurs de leurs choix en santé 

• S’inscrivant comme relais entre eux et les UFR 

• Travaillant , avec eux et avec les partenaires, à améliorer leur environnement selon 
les axes de la promotion de la santé 

Pour conclure :  
Favoriser la réussite universitaire des étudiants 

Nos actions ont pour but de favoriser la réussite universitaire des étudiants en : 



Objectif général :  

Favoriser la prévention et la prise en charge du 
mal-être des étudiants 

 

Projet bien-être : pour quoi ? 



3 objectifs spécifiques : 

- 1/ Favoriser le bien-être des étudiants et les motiver à 
préserver et développer leur capital santé en proposant 
des actions d’éducation pour la santé 

- 2/ Identifier le SUMPPS comme acteur privilégié dans la 
prise en charge globale du mal-être à l’université 

- 3/ Permettre aux composantes de mieux gérer les 
situations graves que sont les suicides et les TS graves 

 

Projet bien-être : pour quoi ? 



• Organisation en collaboration avec le SUAPS de 2 soirées 
« Bien-être » dans l’année universitaire pour viser un 
bien-être global 

 

• Organisation d’actions sur des thématiques ciblées 
pouvant influer sur le bien-être : prévention des 
addictions, alimentation, vie affective et sexuelle… 

1/ Actions d’éducation pour la santé 



2/ Identifier le SUMPPS comme acteur privilégié dans la 
prise en charge globale du mal-être à l’université 

Améliorer et favoriser la communication entre le SUMPPS et les 
différentes composantes : faire connaître nos missions, en général 
et celles axées sur la prise en charge du mal-être :  

  - rencontres régulières avec les composantes, sur les sites et au sein du 
SUMPPS,  

  - procédure de contact en cas de situation de mal-être, 

  - être davantage mobile et se déplacer sur les sites en cas de besoin face 
à une situation difficile. 

Proposer une offre de prise en charge du mal-être riche et 
diversifiée et favoriser l’accès à une écoute pour les étudiants en 
situation de détresse: Infirmier d’Accueil et d’Orientation, 
consultations psychologue et psychiatre 

 



• Élaboration d’un protocole d’urgence et de postvention afin 
d’aider les composantes à gérer ces situations: réagir de façon 
adéquate, savoir à qui faire appel, quoi mettre en place, pour 
éviter les situations de panique et les effets de « contagion » 
qui peuvent suivre un tel événement 

 

• Proposer une formation, assurée par les professionnels du 
SUMPPS, à destination des personnels de l’université 
volontaires et intéressés sur le risque suicidaire et les idées 
reçues sur le suicide 

3/ Permettre aux composantes de mieux gérer les 
situations graves que sont les suicides et les TS graves 



PHASE  1 - Le personnel de l’université ayant eu 
connaissance en premier d’un suicide ou d’une 
tentative grave de suicide à l’université doit : 

 - Appeler le SAMU au 15 (fixe) ou le 112 (portable) et suivre leurs 

instructions 

- Installer un périmètre de sécurité 

- Appliquer si possible les 1ers secours (cf liste des personnels SST) 

- Contacter et prévenir son responsable direct en donnant des 
informations précises (qui ? où ? quand ? témoins ?...) 

 

Protocole d’urgence 



PHASE 2 - Le responsable au sein de l’UFR doit être 
contacté  

 Le responsable direct doit prévenir son responsable administratif. Ce dernier doit 

recueillir le maximum d’informations auprès de témoins, de la famille ou toute 
personne capable de donner des informations.  

En cas de contact avec la famille, il est nécessaire dans la mesure du possible, de 
rechercher son accord concernant la divulgation éventuelle de l’information au sein 
de l’université. 

 Celui-ci doit ensuite activer le protocole de postvention en prévenant : 

- Le Directeur / Doyen de la composante 

- La Présidence : le Chef de cabinet, le cas échéant le Directeur de cabinet et/ou le 
directeur Général des Services adjoint 

- Le SUMPPS (un n° prioritaire réservé au personnel va vous être communiqué) afin que 

la direction du SUMPPS décide et coordonne la mise en place de la cellule de 
postvention  

 

Protocole de postvention 



PHASE 3 – La cellule de postvention est coordonnée 
par la direction du SUMPPS et formée par : 

 Le Directeur Général des Services adjoint ; la Vice-Présidente 
chargée de la Vie étudiante ; le Directeur de la Vie étudiante ; la 
Directrice du SUMPPS ou le cas échéant un médecin du SUMPPS ; la 
Responsable administrative du SUMPPS ; la psychologue et un 
infirmier du SUMPPS ; les directeur et responsable administratif de 
la composante concernée 

  La cellule se réserve le droit de faire appel à toute personne dont la 
compétence lui paraît nécessaire. 

La cellule de postvention 



- Analyser la situation et mettre en place un plan 
d’intervention 

- Gérer la communication interne et externe en lien avec le 
Service de communication de l’université 

Information du Réseau Vies 37 

- Décider d’une intervention éventuelle auprès des 
étudiants 

Les missions de la cellule 



Je vous remercie de votre attention 


